
ê  
MM  M  II  M  MM  M  M  M  M  M  MM  II 

European  Patent  Office  r%*t\  r\r*r*  n  i  
,  ©  Numéro  de  publication:  0  3 4 0   0 6 6   B 1  

Office  européen  des  brevets 

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Date  de  publication  de  fascicule  du  brevet:  05.01.94  ©  Int.  Cl.5:  H01  R  1 3 / 4 2 6  

©  Numéro  de  dépôt:  89401012.3 

@  Date  de  dépôt:  12.04.89 

©  Connecteur  électrique. 

©  Priorite:  27.04.88  FR  8805630  ©  Titulaire:  ITT  COMPOSANTS  ET  INSTRU- 
MENTS 

@  Date  de  publication  de  la  demande:  157,  rue  des  Blains 
02.11.89  Bulletin  89/44  F-92220  Bagneux(FR) 

©  Mention  de  la  delivrance  du  brevet:  Titulaire:  SOCIETE  NOUVELLE  DE  CONNEXION 
05.01.94  Bulletin  94/01  9-13  Rue  du  General  Gallieni 

F-92103  Boulogne  Billancourt(FR) 
©  Etats  contractants  designes: 

DE  FR  GB  IT  SE  @  Inventeur:  Bricaud,  Herve 
166  Avenue  Eisenhower 

©  Documents  cites:  39100  Dole(FR) 
FR-A-  1  547  023  Inventeur:  Lescoat,  Jean-Francois 
US-A-  3  031  639  14  rue  de  Plumont 
US-A-  3  059  216  39100  Dole(FR) 
US-A-  3  122  407  Inventeur:  Prunier,  Jean-Claude 

16  bis  avenue  Foch 
95220  Herblay(FR) 

©  Mandataire:  Moncheny,  Michel  et  al 
c/o  Cabinet  Lavoix 
2  Place  d'Estienne  d'Orves 
F-75441  Paris  Cedex  09  (FR) 

00 

c o  
c o  

00 
Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la 

®  délivrance  du  brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de 
O.  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée 
LU  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
(3.  10/3.09/3.3.3) 



1 EP  0  340  066  B1 2 

Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  connec- 
teur  électrique  du  type  comportant  un  boîtier  en- 
tourant  un  bloc  isolant  qui  reçoit  au  moins  un  corps 
de  contact  conducteur  qui  s'étend  depuis  une  face 
avant  du  boîtier  vers  sa  face  arrière  et  à  l'intérieur 
duquel  sont  agencés  aux  moins  deux  éléments  de 
contact  qui  y  sont  maintenus  parallèles  à  l'axe  du 
connecteur  dans  une  position  angulaire  déterminée 
par  un  corps  en  matériau  isolant  reçu  dans  le 
corps  de  contact. 

Un  tel  connecteur  est  connu  du  document  FR- 
A-1  547  023 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  les 
connecteurs  de  ce  type,  appelés  "TWÏNAX",  com- 
portant  deux  éléments  de  contact  parallèles  dans 
chaque  corps  de  contact  et  qui  sont  utilisés  pour  le 
raccordement  de  conducteurs  électriques  blindés  à 
deux  fils,  qui  sont  par  exemple  des  lignes  de 
signaux  de  transmission,  entourés  par  une  tresse 
métallique  de  blindage  qui  est  reliée  électrique- 
ment  à  la  partie  arrière  du  corps  de  contact. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
un  tel  connecteur  électrique  qui  soit  d'un  encom- 
brement  particulièrement  réduit  et  qui  permette  à 
son  utilisateur  de  réaliser  l'opération  de  raccorde- 
ment  électrique  de  la  manière  la  plus  simple  possi- 
ble,  et  notamment  en  n'ayant  à  manipuler  simulta- 
nément  qu'un  minimum  de  composants. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  un  connecteur 
électrique  du  type  mentionné  plus  haut  caractérisé 
en  ce  que  chaque  élément  de  contact  comporte 
une  gorge  radiale  qui  coopère  avec  une  lame  élas- 
tique  déformable  disposée  dans  le  corps  isolant 
selon  une  direction  transversale  à  l'axe  de  l'élé- 
ment  de  contact  et  dont  les  bords  parallèles  trans- 
versaux  coopèrent  respectivement  avec  les  épaule- 
ments  radiaux  en  vis  à  vis  de  ladite  gorge. 

Cette  disposition  particulièrement  avantageuse 
permet,  grâce  à  la  possibilité  qu'ont  les  lames 
élastiques  de  se  déformer  radialement  vers  l'exté- 
rieur,  d'introduire  chaque  élément  de  contact  dans 
le  bloc  isolant,  après  avoir  été  raccordé  à  son  fil 
conducteur,  depuis  la  face  arrière  du  corps  isolant 
et  de  provoquer  l'effacement  automatique  de  la 
lame  de  contact  qui  retombe  ensuite  en  position 
dans  sa  gorge  afin  d'assurer  le  maintien  axial  de 
l'élément  de  contact  en  position  dans  le  corps 
isolant. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
chaque  élément  de  contact  est  reçu  dans  un  alésa- 
ge  cylindrique  formé  dans  le  corps  isolant  du 
contact  et  la  lame  élastique  est  disposée  dans  une 
encoche  transversale  du  corps  isolant  qui  intercep- 
te  l'alésage  cylindrique  correspondant  et  dont  les 
faces  radiales  parallèles  et  opposées  coopèrent 
avec  les  bords  en  vis-à-vis  de  la  lame  pour  l'immo- 

biliser  axialement  par  rapport  au  corps  isolant. 
Cette  caractéristique  permet  d'assurer  simulta- 

nément  le  maintien  axial  de  chaque  élément  de 
contact  dans  les  deux  directions  axiales  grâce  à  un 

5  seul  élément  constitué  par  la  lame  élastique  défor- 
mable. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
l'encoche  est  ouverte  radialement  vers  l'extérieur 
et  la  lame  y  est  maintenue  radialement  en  position 

io  par  une  bague  montée  sur  le  corps  isolant. 
Cette  caractéristique  permet  une  réalisation 

particulièrement  simple  du  corps  de  contact  et 
l'agencement  des  lames  élastiques  à  l'intérieur  de 
cet  élément,  préalablement  à  l'assemblage  complet 

75  du  connecteur. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

-  les  faces  radiales  opposées  de  la  bague  sont 
reçues  entre  les  faces  radiales  en  vis-à-vis 
de  l'encoche  avec  lesquelles  elles  coopèrent 

20  pour  immobiliser  axialement  la  bague  par 
rapport  au  corps  isolant  ; 

-  le  corps  de  contact  est  une  douille  métallique 
cylindrique  de  profil  étagé  dans  laquelle  est 
reçu  un  corps  isolant  de  profil  complémentai- 

25  re  dans  lequel  sont  agencés  au  moins  deux 
éléments  de  contact  identiques,  chaque  élé- 
ment  de  contact  coopérant  avec  une  lame 
élastique  indépendante  ; 

-  les  encoches,  outre  des  plans  radiaux  et 
30  leurs  faces  opposées  comportent  un  plan  sé- 

cant  interceptant  les  alésages  cylindriques, 
les  plans  sécants  étant  alignés  et  parallèles  à 
l'axe  longitudinal  du  contact,  et  les  lames 
élastiques  y  sont  maintenues  par  une  bague 

35  unique. 
Cet  ensemble  de  caractéristiques  permet  une 

réalisation  particulièrement  compacte  de  l'ensem- 
ble  et  donc  de  très  petites  dimensions,  les  deux 
encoches  étant,  dans  le  cas  d'un  connecteur  pour 

40  conducteur  blindé  à  deux  fils  coaxiaux,  diamétrale- 
ment  opposées  par  rapport  à  l'axe  du  corps  iso- 
lant,  les  deux  lames  y  étant  maintenues  par  une 
bague  unique  qui  peut  être  montée  par  déformation 
élastique  sur  le  corps  isolant. 

45  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  connecteur  comporte  des  moyens  d'in- 

dexation  angulaire  du  corps  isolant  par  rap- 
port  au  corps  de  contact  ainsi  que  des 
moyens  de  positionnement  angulaire  du 

50  corps  de  contact  par  rapport  au  boîtier  du 
connecteur. 

Ces  caractéristiques  sont  nécessaires  à  l'ali- 
gnement  correct  des  corps  de  contact  de  deux 
connecteurs,  respectivement  mâle  et  femelle,  en 

55  vue  de  la  réalisation  d'un  ensemble  de  connexion 
afin  d'éviter,  d'une  part  toute  détérioriation  lors  de 
l'emboîtement  des  deux  connecteurs  l'un  dans 
l'autre,  des  éléments  de  contact  qui  seraient  mal 

2 
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alignés,  et  d'autre  part  d'assurer  un  raccordement 
correct  des  différentes  lignes  de  signaux  sans  er- 
reur  possible. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
les  moyens  de  positionnement  angulaire  sont 
constitués  par  au  moins  une  patte  d'indexation 
fixée  à  la  partie  arrière  du  corps  de  contact  faisant 
saillie  hors  du  bloc  isolant,  qui  coopère  avec  un 
méplat  correspondant  formé  dans  le  bloc  isolant  et 
qui  s'étend  dans  un  plan  parallèle  à  l'axe  général 
du  connecteur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention  la  patte  peut  être  constituée  par  la  branche 
libre  d'une  équerre  dont  l'extrémité  de  l'autre  bran- 
che  perpendiculaire  est  fixée  sur  la  partie  arrière 
du  corps  de  contact. 

Selon  une  variante  de  réalisation  particulière- 
ment  intéressante  dans  le  cas  où  le  connecteur 
électrique  est  du  type  comportant  un  boîtier  paral- 
lélépipédique  rectangle,  les  moyens  de  positionne- 
ment  peuvent  être  constitués  par  une  pince  élasti- 
que  comportant  deux  mors  parallèles  qui  forment 
deux  pattes  d'indexation  qui  coopèrent  respective- 
ment  avec  deux  faces  parallèles  du  boîtier  ou  du 
bloc  isolant,  les  deux  mors  étant  reliés  entre  eux 
par  une  branche  de  liaison  comportant  un  orifice 
de  montage  sur  la  partie  arrière  du  corps  de 
contact  et  des  moyens  d'indexation  angulaire  de  la 
pince  élastique  par  rapport  au  corps  de  contact. 

La  patte  d'indexation  peut  être  réalisée  en  un 
élément  conducteur  qui  coopère  avec  une  portion 
de  la  coquille  métallique  entourant  le  bloc  isolant, 
pour  établir  un  contact  de  masse  entre  cette  der- 
nière  et  le  corps  de  contact. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
détaillée  qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de 
laquelle  on  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
ensemble  de  connexion  comportant  un 
connecteur  électrique  mâle  et  un  connecteur 
électrique  femelle  complémentaire  réalisés 
conformément  aux  enseignements  de  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  section  du  corps 
de  contact  du  connecteur  femelle  selon  la 
ligne  2-2  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
mode  de  réalisation  préféré  du  corps  de 
contact  du  connecteur  mâle  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  du 
corps  isolant  du  connecteur  mâle  représenté 
à  la  figure  1  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
élément  de  contact  femelle  du  connecteur 
mâle  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  bout  selon  la  ligne 
F6  de  la  figure  4  ; 

-  la  figure  7  est  une  section  selon  la  ligne  7-7 
de  la  figure  4  ; 

5  -  la  figure  8  est  une  vue  latérale  du  corps  de 
contact  représenté  à  la  figure  3  équipé  du 
mode  de  réalisation  préféré  des  moyens  de 
positionnement  angulaire  constitués  par  une 
équerre  d'indexation  ; 

io  -  la  figure  9  est  une  vue  de  dessus  de  la  partie 
arrière  du  corps  de  contact  de  la  figure  8  ; 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  bout  selon  la 
ligne  F9  de  la  figure  8  représentant  seule- 
ment  l'équerre  de  positionnement  ; 

15  -  la  figure  11  est  une  vue  en  bout  selon  la 
ligne  F11  de  la  pince  élastique  de  positionne- 
ment  angulaire  équipant  le  corps  de  contact 
mâle  du  connecteur  mâle  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  12  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
20  ligne  12-12  de  la  figure  1  1  ; 

-  la  figure  13  est  une  vue  de  dessus  de  la 
pince  élastique  représentée  à  la  figure  12  ; 

-  la  figure  14  représente  une  variante  de  réali- 
sation  d'un  connecteur  électrique  selon  l'in- 

25  vention  du  type  à  raccordement  coudé  ;  et 
-  la  figure  15  est  une  vue  en  coupe  selon  la 

ligne  15-15  de  la  figure  14. 
On  a  représenté  à  la  figure  1  un  ensemble  de 

connexion  20  constitué  d'un  connecteur  femelle 
30  22A  et  un  connecteur  mâle  22B  qui  sont  représen- 

tés  emboîtés  l'un  dans  l'autre. 
La  dénomination  mâle,  ou  femelle  adoptée  ici 

correspond  au  genre,  mâle  ou  femelle  du  type  de 
corps  de  contact  équipant  le  connecteur.  Pour  des 

35  raisons  de  clarté  tous  les  composants  du  connec- 
teur  femelle  (à  gauche)  sont  indicés  "A",  et  ceux 
du  connecteur  mâle  "B". 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
ensemble  de  connexion  20  qui,  dans  ce  mode  de 

40  réalisation,  est  constitué  par  deux  connecteurs  pa- 
rallélépipédiques  rectangle  comportant  chacun  une 
coquille  métallique  extérieure  de  protection  en 
deux  parties  24A,  24B. 

Toutefois  l'invention  n'est  pas  limitée  à  ce  type 
45  de  connecteur  rectangulaire  mais  trouve  également 

son  application  dans  le  cas  d'un  connecteur  à 
boîtier  cylindrique. 

Chacune  des  coquilles  métalliques  24A,  24B 
constitue  un  boîtier  de  connecteur  renfermant  un 

50  bloc  en  matériau  électriquement  isolant  26A,  26B. 
Afin  d'en  faciliter  la  réalisation  et  l'assemblage, 
chacun  des  deux  blocs  isolants  est  réalisé  en  deux 
parties. 

Chaque  bloc  isolant  26A,  26B  reçoit  un  corps 
55  de  contact  femelle  28A,  ou  respectivement  mâle 

28B. 
Chaque  corps  de  contact  est  constitué  par  une 

douille  métallique  conductrice  de  l'électricité  de 

3 
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profil  général  cylindrique  étagé. 
Chaque  corps  de  contact  28A,  28B  s'étend 

sensiblement  depuis  la  face  avant  30A,  30B  du 
connecteur  en  direction  de  sa  face  arrière  32A, 
32B. 

Comme  on  peut  le  constater  à  la  figure  1 
chaque  corps  de  contact  28A,  28B  fait  saillie  vers 
l'arrière  hors  du  bloc  isolant  26A,  26B. 

Chaque  corps  de  contact  28A,  28B  est  immobi- 
lisé  axialement  à  l'intérieur  du  bloc  isolant  26A, 
26B  par  un  épaulement  radial  externe  34A,  34B  qui 
coopère  d'une  part  avec  un  épaulement  radial  in- 
terne  36A,  36B  du  bloc  isolant  et,  d'autre  part, 
d'une  manière  connue  en  soi,  avec  l'extrémité  libre 
38A,  38B  des  pattes  élastiques  déformables  d'un 
élément  de  rétention  axiale  40A,  40B  du  corps 
isolant  constitué  par  une  bague  cylindrique  fendue. 

Afin  de  permettre  le  démontage  ultérieur  du 
corps  de  contact  28A,  28B  par  la  face  arrière  du 
connecteur,  celui-ci  est  équipé  d'un  élément  ex- 
tracteur  42A,  42B  constitué  par  une  virole  de  révo- 
lution  susceptible  de  coulisser  entre  la  surface  péri- 
phérique  externe  du  corps  de  contact  28A  sur 
lequel  elle  est  montée  et  l'élément  de  rétention 
axiale  40A  afin  de  provoquer  l'écartement  radial 
des  extrémités  libres  38A,  38B. 

La  partie  avant  44A  du  corps  de  contact  femel- 
le  28A  possède  un  diamètre  légèrement  supérieur 
à  celui  de  la  partie  avant  44B  du  corps  de  contact 
mâle  28B  et  est  fendue  axialement  de  façon  à 
permettre  l'introduction  du  corps  de  contact  28B 
dans  le  corps  de  contact  28A.  Chaque  corps  de 
contact  28A,  28B  comporte  des  moyens  de  posi- 
tionnement  angulaire  par  rapport  au  boîtier  de 
connecteur  22A,  22B  qui  seront  décrits  plus  loin. 

Un  corps  isolant  46A,  46B  de  profil  externe 
cylindrique  étagé  est  monté  à  l'intérieur  du  corps 
de  contact  28A,  28B.  Plus  précisément  chaque 
corps  isolant  46A,  46B  est  disposé  dans  les  deux 
tronçons  de  plus  petits  diamètres  de  l'alésage  in- 
terne  48A,  48B  du  corps  de  contact. 

Comme  on  peut  le  constater  aux  figures  1  et  2, 
chaque  corps  isolant  46A,  46B  comporte  deux  alé- 
sages  cylindriques  50A,  50B,  qui  s'étendent  paral- 
lèlement  à  l'axe  du  connecteur,  dans  un  plan  dia- 
métral  du  corps  isolant  et  qui  débouchent  vers 
l'arrière  dans  une  chambre  cylindrique  de  câblage. 

Les  deux  alésages  cylindriques  50A  du  corps 
isolant  48A  reçoivent  chacun  un  élément  de 
contact  mâle  52A  qui  y  est  disposé  de  manière  à 
faire  saillie  hors  du  corps  isolant  48A  en  direction 
de  la  face  avant  30A  pour  coopérer  chacun  avec 
un  élément  de  contact  femelle  52B  qui  est  disposé 
dans  l'un  des  deux  alésages  cylindriques  50B  du 
corps  isolant  48B. 

Conformément  à  l'invention,  chaque  corps  iso- 
lant  46A,  46B  comporte  deux  encoches  transversa- 
les  diamétralement  opposées  54A,  54B.  Chaque 

encoche  54A,  54B  intercepte  l'un  des  alésages 
cylindriques  50A,  50B,  de  manière  à  ce  qu'une 
lame  élastique  déformable  56A,  56B  puisse  coopé- 
rer,  d'une  manière  qui  sera  expliquée  plus  avant, 

5  avec  une  gorge  radiale  interne  60A,  60B  formée 
dans  chaque  élément  de  contact  52A,  52B. 

Chacune  des  lames  élastiques  58A,  58B 
s'étend  transversalement  par  rapport  à  l'axe  des 
éléments  de  contact  52A,  52B  de  même  que  les 

io  encoches  54A,  54B.  Les  encoches  54A,  54B  les 
lames  58A,  58B  et  les  gorges  60A,  60B  présentent 
sensiblement  la  même  largeur  dans  la  direction 
axiale. 

De  cette  façon  les  bords  parallèles  transver- 
15  saux  de  chaque  lame  élastique  58A,  58B  sont 

reçus  entre  les  faces  radiales  en  vis  à  vis  62A,  62B 
de  l'encoche  et  entre  les  épaulements  radiaux  64A, 
64B  délimitant  la  gorge  radiale  62A,  62B  de  façon 
à  ce  que,  lorsque  les  éléments  sont  dans  la  posi- 

20  tion  représentée  aux  figures  1  et  2,  l'élément  de 
contact  52A,  52B  soit  maintenu  axialement  dans 
les  deux  directions  à  l'intérieur  du  corps  isolant 
46A,  46B. 

Les  lames  58A,  58B  sont  maintenues  dans 
25  leurs  encoches  respectives  54A,  54B  par  une  ba- 

gue  commune  66A,  66B.  Chaque  bague  66A,  66B 
est  une  bague  réalisée  en  matériau  isolant  qui  est 
montée  sur  le  corps  isolant  48A,  48B  par  déforma- 
tion  élastique  de  manière  à  venir  s'encliqueter  axia- 

30  lement  entre  les  faces  radiales  opposées  62A,  62B 
des  encoches  qui  coopèrent  avec  les  faces  radia- 
les  opposées  de  la  bague  et  à  maintenir  les  lames 
58A,  58B  qui  ont  été  préalablement  mises  en  pla- 
ce. 

35  On  choisit  le  diamètre  interne  de  la  bague  66A, 
66B  légèrement  inférieur  au  diamètre  externe  du 
corps  isolant  dans  la  zone  correspondante  de  fa- 
çon  à  ce  que,  dans  la  position  montée  et  représen- 
tée  aux  figures  1  et  2,  la  bague  66A,  66B  soit 

40  légèrement  déformée  et  présente  un  profil  sensi- 
blement  elliptique.  Grâce  à  cette  caractéristique,  la 
bague  66A,  66B  confère  à  chaque  lame  élastique 
58A,  58B  une  élasticité  supplémentaire  dans  la 
direction  radiale. 

45  Chaque  corps  de  contact  28A,  28B  comporte 
dans  son  tronçon  médian  une  zone  déformée  ra- 
dialement  vers  l'intérieur  68A,  68B.  Cette  zone  qui 
peut  être  obtenue  soit  par  un  crevé,  soit  par  un 
billage,  coopère  avec  une  zone  déformée  corres- 

50  pondante  70A,  70B  du  corps  isolant  46A,  46B 
d'une  part  pour  assurer  un  maintien  axial  de  ce 
dernier  dans  le  corps  de  contact  28A,  28B  et 
d'autre  part  elle  constitue  des  moyens  d'indexation 
angulaire  du  corps  isolant  46A,  46B  à  l'intérieur  du 

55  corps  de  contact  28A,  28B.  La  zone  70A,  70B,  peut 
en  variante  être  constituée  par  un  lamage  axial. 

On  a  représenté  à  la  figure  4  un  mode  de 
réalisation  préféré  d'un  corps  isolant  mâle  46B 

4 
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dans  lequel  on  peut  remarquer  que  la  face  d'intro- 
duction  72B  des  éléments  de  contact  52B  compor- 
te  un  profil  évasé  conique  74B  qui  coopère  avec 
une  arête  en  biseau  76B  de  la  cloison  axiale  78B 
de  séparation  des  deux  alésages  cylindriques  inter- 
nes  50B.  Cet  ensemble  de  surfaces  74B  et  76B 
facilite  l'introduction  des  éléments  de  contact  lors 
des  opérations  de  raccordement  électrique. 

Afin  d'améliorer  encore  cette  coopération,  et 
selon  une  caractéristique  non  représentée,  l'extré- 
mité  avant  80B  de  chaque  élément  de  contact  60B 
peut  également  posséder  un  profil  arrondi  dans  un 
plan  parallèle  à  la  fente.  L'ensemble  des  caracté- 
ristiques  qui  viennent  d'être  évoquées  à  propos 
d'un  élément  de  contact  femelle  52B  s'appliquent 
bien  entendu  à  un  élément  de  contact  mâle  52A 
qui  possède  lui  une  extrémité  semi-sphérique. 

Chaque  élément  de  contact  52A,  52B  comporte 
à  sa  partie  arrière  un  alésage  borgne  82A,  82B 
pour  le  raccordement  par  sertissage  de  l'extrémité 
dénudée  d'un  fil  électrique  86A  appartenant  à  un 
conducteur  électrique  blindé  88A. 

Le  conducteur  électrique  blindé  88A  représenté 
à  la  partie  gauche  de  la  figure  1  comporte  des  fils 
électriques  86A  entourés  chacun  d'une  gaine  indi- 
viduelle  90A.  Les  extrémités  des  deux  gaines  90A 
prennent  appui  contre  les  extrémités  arrière  en  vis- 
à  -vis  des  éléments  de  contact  52A.  Les  deux 
gaines  90A  sont  entourées  par  une  tresse  métalli- 
que  de  blindage  92A  elle-même  entourée  par  une 
gaine  isolante  de  conducteur  94A. 

La  liaison  électrique  entre  la  partie  arrière  96A 
du  corps  de  contact  28A  et  la  tresse  92A  est 
assurée  par  sertissage  de  cette  dernière  sur  une 
ferrule  cylindrique  98A,  98B  de  manière  à  la  pincer 
entre  ces  deux  éléments. 

Un  mode  de  réalisation  préféré  des  moyens  de 
positionnement  angulaire  d'un  corps  de  contact, 
par  exemple  mâle,  est  représenté  aux  figures  8  à 
10.  Le  positionnement  est  assuré  au  moyen  d'une 
équerre  d'indexation  100B  dont  la  branche  libre 
plant  102B  s'étend  dans  un  plan  parallèle  à  l'axe 
du  corps  de  contact  28B  en  direction  de  l'avant  et 
dont  l'autre  branche  est  soudée  sur  la  surface 
périphérique  externe  du  corps  de  contact  28B. 

La  patte  plane  constituée  par  la  branche  102B 
est  prévue  pour  coopérer  avec  un  méplat  corres- 
pondant  formé  sur  le  corps  du  connecteur  électri- 
que,  c'est-à-dire  par  exemple  sur  la  face  supérieu- 
re  du  bloc  isolant  26B  ou,  dans  le  cas  d'un  connec- 
teur  cylindrique,  avec  l'intérieur  d'une  encoche  de 
profil  correspondant  formée  à  la  face  arrière  du 
bloc  isolant. 

Outre  sa  simplicité  de  réalisation,  l'équerre  de 
positionnement  angulaire  100B  est  particulièrement 
avantageuse  en  ce  qu'elle  laisse  libre  sur  une  zone 
angulaire  importante  106B  (supérieure  à  180°) 
l'accès  à  l'élément  extracteur  42B  pour  faciliter  le 

démontage  du  corps  de  contact  28B. 
On  a  représenté  à  la  droite  de  la  figure  1  et 

aux  figures  11  à  13  un  autre  mode  de  réalisation 
de  moyens  de  positionnement  angulaire  du  corps 

5  de  contact  28B  par  rapport  au  boîtier  du  connec- 
teur  22B. 

Il  s'agit  ici  d'une  pince  de  positionnement  108B 
présentant  en  section  la  forme  d'un  U  dont  les 
deux  branches  110B  constituent  des  mors  parallè- 

io  les  qui  coopèrent  avec  les  faces  planes  opposées 
112B  du  bloc  isolant  26B  du  connecteur  22B. 

Les  branches  110B  sont  reliées  entre  elles  par 
une  branche  centrale  114B  qui  comporte  un  orifice 
de  montage  116B  sur  le  corps  de  contact  28B. 

15  L'orifice  de  montage  116B  comporte  deux  méplats 
parallèles  en  vis  à  vis  118B  qui  coopèrent  avec 
des  méplats  correspondants,  non  représentés,  for- 
més  sur  la  partie  arrière  du  corps  de  contact  28B 
pour  indexer  angulairement  la  pince  angulaire  108B 

20  par  rapport  au  contact  28B. 
Le  corps  de  contact  28B  doit  également  possé- 

der  des  moyens,  non  représentés  à  la  figure  1  ,  de 
positionnement  axial  de  la  pince  108A,  constitués 
par  exemple  par  un  épaulement. 

25  Comme  on  peut  le  constater  à  la  partie  gauche 
de  la  figure  1,  une  pince  similaire  108A  équipe  la 
corps  de  contact  28A.  Toutefois  cette  pince  diffère 
de  la  pince  108B  en  ce  que  chacune  des  branches 
110A  se  prolonge  vers  l'avant  par  une  patte  de 

30  raccordement  de  masse  120A  qui  coopère  avec  la 
coquille  métallique  24A. 

Grâce  à  cette  caractéristique,  la  pince  de  rac- 
cordement  108A,  qui  est  réalisée  en  un  métal 
conducteur  de  l'électricité,  assure  une  continuité  de 

35  masse  par  l'extérieur  du  conducteur,  entre  le  corps 
de  contact  28A  et  la  coquille  métallique  24A  du 
connecteur  22A. 

On  décrira  maintenant  le  mode  de  raccorde- 
ment  d'un  conducteur  blindé  88A  à  un  connecteur 

40  22A  selon  l'invention. 
Pour  l'utilisateur  le  connecteur  22A  se  présente 

déjà  équipé  du  corps  de  contact  28A  à  l'intérieur 
duquel  est  fixé  le  corps  isolant  46A  équipé  de  ses 
lames  élastiques  déformables  58A. 

45  Après  avoir  dénudé  les  fils  86A  de  manière  à 
ce  que  les  deux  gaines  90A  se  terminent  sensible- 
ment  dans  un  même  plan,  l'utilisateur  vient  sertir 
deux  contacts  électriques,  dans  ce  cas  des 
contacts  mâles  52A,  sur  les  extrémités  dénudées 

50  des  fils  86A.  Cette  opération  est  une  opération 
classique  de  sertissage  avec  des  éléments  de 
contact  d'un  type  connu. 

Après  avoir  enfilé  la  ferrule  98A  sur  la  gaine  de 
conducteur  94A,  elle-même  coupée  à  une  longueur 

55  adéquate  pour  permettre  le  retournement  de  la 
tresse  métallique  92A  sur  la  surface  périphérique 
externe  de  la  ferrule  98A,  l'utilisateur  vient  ensuite 
présenter  l'ensemble  constitué  par  le  conducteur 
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blindé  88A  équipé  de  ses  deux  éléments  de 
contact  52A  à  la  face  arrière  du  corps  de  contact 
28A. 

Il  introduit  axialement  les  extrémités  avant  des 
deux  éléments  de  contact  52A  dans  les  alésages 
correspondants  50A  du  corps  isolant.  Sous  l'effet 
de  la  poussée  axiale  exercée  par  l'utilisateur,  les 
éléments  de  contact  52A  pénètrent  ensuite  pro- 
gressivement  à  l'intérieur  jusqu'à  venir  provoquer 
l'effacement  radial  vers  l'extérieur  des  lames  58A 
qui  retombent,  sous  l'action  de  leur  déformation 
élastique  et  de  l'effort  supplémentaire  qui  leur  est 
appliqué  par  la  bague  66A,  dans  les  gorges  corres- 
pondantes  60A  des  éléments  de  contact  52A. 

Afin  de  compenser  d'éventuels  défauts  d'ali- 
gnement  axial  entre  les  deux  gorges  60A,  résultant 
d'une  opération  de  sertissage  défectueuse,  la  lar- 
geur  axiale  des  gorges  est  choisie  légèrement  su- 
périeure  à  celle  des  lames  58A,  par  exemple  d'en- 
viron  0,2  mm. 

Une  fois  cette  position  atteinte  les  éléments  de 
contact  52A  sont  immobilisés  axialement  par  rap- 
port  au  corps  isolant  46A,  au  corps  de  contact  28A 
et  donc  par  rapport  au  connecteur  22A. 

Il  ne  reste  plus  ensuite  à  l'utilisateur  qu'à  sertir 
la  partie  arrière  96A  du  corps  de  contact  28A  sur  la 
ferrule  98A  de  manière  à  immobiliser  axialement  le 
conducteur  blindé  88A  par  rapport  au  corps  de 
contact  28A  ainsi  que  d'assurer  la  continuité  élec- 
trique  entre  la  tresse  de  blindage  92A  et  le  corps 
de  contact  28A. 

On  constate  donc  que,  lors  de  l'opération  d'in- 
troduction,  l'utilisateur  n'a  en  main  que  deux  en- 
sembles,  d'une  part  le  connecteur  22A  proprement 
dit  et  d'autre  part  le  conducteur  88A  équipé  de  ses 
deux  contacts  52A  sertis. 

Si  l'utilisateur  désire  démonter  le  corps  de 
contact  28A  afin  de  procéder  à  une  modification 
des  raccordements  électriques  des  éléments  de 
contact  52A,  il  agit  sur  l'élément  extracteur  42A. 
Cette  action  est  facilité  grâce  aux  deux  fentes 
axiales  opposées  117B  formées  dans  la  pince  de 
positionnement  (voir  figure  13)  qui  permettent  d'in- 
troduire  un  outil  d'extraction  pour  pousser  l'extrac- 
teur  vers  l'intérieur  du  connecteur. 

L'utilisateur  peut  ensuite  introduire  un  nouveau 
corps  de  contact  28A  et  procéder,  de  la  manière 
qui  a  été  décrite  plus  haut  au  raccordement  et  à 
l'installation  de  nouveaux  contacts  52A.  Le  mode 
d'utilisation  qui  vient  d'être  décrit  est  identique 
pour  le  raccordement  d'un  conducteur  blindé  à  un 
connecteur  mâle  22B. 

On  a  représenté  aux  figures  14  et  15  une 
variante  permettant  le  raccordement  d'un  conduc- 
teur  blindé  (non  représenté),  formant  un  coude  à 
90  °  par  rapport  à  l'axe  général  du  connecteur  22A. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  fils  conduc- 
teurs  sont  respectivement  soudés  dans  des  four- 

ches  122A  formées  à  l'extrémité  arrière  de  chaque 
élément  de  contact  52A. 

La  partie  arrière  de  l'élément  de  contact  com- 
porte  un  bouchon  124A  permettant  d'avoir  accès 

5  aux  extrémités  arrière  fourchues  122A  des  élé- 
ments  de  contact  52A  pour  réaliser  l'opération  de 
soudage  des  fils  conducteurs  qui  sont  introduits, 
selon  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du 
corps  de  contact  28A,  dans  un  corps  de  raccorde- 

io  ment  126A  qui  est  rapporté  sur  la  partie  arrière  du 
corps  de  contact  28A  et  forme  un  angle  de  90° 
par  rapport  à  celui-ci. 

Comme  on  peut  le  constater  à  la  figure  14, 
l'élément  extracteur  42A  comporte  un  dégagement 

75  128A  permettant  de  laisser  le  passage  autour  de 
l'extrémité  supérieure  130A  du  corps  de  raccorde- 
ment  126A  et  donc  le  recul  de  l'élément  extracteur 
42A  vers  la  gauche  comme  représenté  à  la  figure 
14. 

20  L'opération  de  raccordement  s'effectue  de  la 
manière  suivante  : 

-  après  avoir  dénudé  les  extrémités  des  fils 
conducteurs  et  préparé  la  tresse  de  blindage 
sur  une  ferrule  identique  à  la  ferrule  98A  de 

25  la  figure  1,  l'utilisateur  introduit  l'ensemble, 
depuis  le  bas  vers  le  haut  en  considérant  la 
figure  14,  dans  le  corps  de  raccordement 
126A. 

Il  procède  ensuite  au  soudage  des  extrémités 
30  des  fils  conducteurs  dans  les  fourches  122A  en  y 

accédant  par  l'extrémité  arrière  ouverte  du  corps 
de  contact  28A. 

Il  ne  reste  plus  ensuite  à  l'utilisateur  qu'à  sertir 
le  corps  de  raccordement  126A  sur  la  ferrule  de 

35  contact  de  masse  puis  à  procéder  à  la  fermeture 
du  corps  de  contact  28A  au  moyen  du  bouchon 
124A  qui  est  soudé  sur  le  corps. 

Dans  cette  variante  la  patte  d'indexation  du 
corps  de  contact  par  rapport  au  connecteur  22A 

40  est  constitué  par  la  face  supérieure  plane  134A  de 
l'épaulement  radial  132A  formé  sur  le  corps  de 
raccordement  126A. 

On  constate  également  que,  dans  cette  ver- 
sion,  les  deux  contacts  52A  sont  dans  un  plan 

45  diamétral  décalé  angulairement  de  90  °  par  rapport 
au  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures  1  et 
2.  Il  faut  bien  entendu  choisir  l'une  de  ces  deux 
orientations  afin  de  réaliser  une  standardisation 
d'une  même  série  de  connecteurs  à  raccorde- 

50  ments  droits  et/ou  coudés. 

Revendications 

1.  Connecteur  électrique  (22A,  22B)  du  type 
55  comportant  un  boîtier  entourant  un  bloc  isolant 

(26A,  26B)  qui  reçoit  au  moins  un  corps  de 
contact  conducteur  (28A,  28B)  qui  s'étend  de- 
puis  une  face  avant  du  boîtier  vers  sa  face 
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arrière  et  à  l'intérieur  duquel  sont  agencés  au 
moins  deux  éléments  de  contact  (52A,  52B) 
qui  y  sont  maintenus  parallèles  à  l'axe  du 
connecteur  dans  une  position  angulaire  déter- 
minée  par  un  corps  (46A,  46B)  en  matériau 
isolant  reçu  dans  le  corps  de  contact,  caracté- 
risé  en  ce  que  chaque  élément  de  contact 
(52A,  52B)  comporte  une  gorge  radiale  (60A, 
60B)  qui  coopère  avec  une  lame  élastique 
déformable  (58A,  58B)  disposée  dans  le  corps 
isolant  selon  une  direction  transversale  à  l'axe 
de  l'élément  de  contact  et  dont  les  bords  pa- 
rallèles  transversaux  coopèrent  respectivement 
avec  les  épaulements  radiaux  en  vis-à-vis 
(64A,  64B)  de  ladite  gorge. 

2.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  de 
contact  (52A,  52B)  est  reçu  dans  un  alésage 
cylindrique  (50A,  50B)  formé  dans  le  corps 
isolant,  et  en  ce  que  chaque  lame  élastique 
(58A,  58B)  est  disposée  dans  une  encoche 
transversale  (54A,  54B)  du  corps  isolant  du 
contact  qui  intercepte  l'alésage  cylindrique 
(50A,  50B)  correspondant  et  dont  les  faces 
radiales  parallèles  et  opposées  (62A,  62B)  coo- 
pèrent  avec  lesdits  bords  en  vis-à-vis  de  la 
lame  (58A,  58B)  pour  l'immobiliser  axialement 
par  rapport  au  corps  isolant. 

3.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  encoche  (54A, 
54B)  est  ouverte  radialement  vers  l'extérieur  et 
en  ce  que  la  lame  (58A,  58B)  y  est  maintenue 
radialement  en  position  par  une  bague  (66A, 
66B)  montée  sur  le  corps  isolant  (46A,  46B). 

4.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  faces  radiales  oppo- 
sées  de  la  bague  (66A,  66B)  sont  reçues  entre 
les  faces  radiales  (62B)  en  vis-à-vis  de  l'enco- 
che  (54A,  54B)  avec  lesquelles  elles  coopèrent 
pour  immobiliser  axialement  la  bague  (66A, 
66B)  par  rapport  au  corps  isolant  (46A,  46B). 

5.  Connecteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  de  contact  (28A,  28B)  est  une 
douille  métallique  cylindrique  de  profil  étagé 
dans  laquelle  est  reçu  un  corps  isolant  (46A, 
46B)  de  profil  complémentaire  dans  lequel 
sont  agencés  au  moins  deux  éléments  de 
contact  (52A,  52B)  identiques,  et  en  ce  que 
chaque  élément  de  contact  (52A,  52B)  coopère 
avec  une  lame  élastique  (58A,  58B)  indépen- 
dante. 

6.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  5, 
prise  en  combinaison  avec  l'une  des  revendi- 
cations  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
encoches  (54A,  54B),  outre  des  plans  radiaux 

5  (62A,  62B)  et  leurs  faces  opposées  comportent 
un  plan  sécant  interceptant  les  alésages  cylin- 
driques  (50A,  50B),  les  plans  sécants  étant 
alignés  et  parallèles  à  l'axe  longitudinal  du 
contact,  et  en  ce  que  les  lames  élastiques 

io  (58A,  58B)  y  sont  maintenues  par  une  bague 
unique  (66A,  66B). 

7.  Connecteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  3  à  6,  caractérisé  en  ce 

15  que  la  bague  (66A,  66B)  est  montée  par  défor- 
mation  élastique  sur  ledit  corps  isolant. 

8.  Connecteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

20  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d'indexation 
angulaire  (68A-70A,  68B-70B)  du  corps  isolant 
par  rapport  au  corps  de  contact. 

9.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  8, 
25  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 

de  positionnement  angulaire  (100B,  108B)  du 
corps  de  contact  (28B)  par  rapport  au  boîtier 
du  connecteur  (22B). 

30  10.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  posi- 
tionnement  angulaire  sont  constitués  par  au 
moins  une  patte  (102B,  110B,  134A)  d'indexa- 
tion  fixée  à  la  partie  arrière  du  corps  de 

35  contact  faisant  saillie  hors  dudit  bloc  isolant, 
qui  coopère  avec  un  méplat  correspondant  for- 
mé  dans  le  bloc  isolant  et  qui  s'étend  dans  un 
plan  parallèle  à  l'axe  général  du  connecteur. 

40  11.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  ladite  patte  est 
constituée  par  la  branche  libre  (102B)  d'une 
équerre  (100B)  dont  l'extrémité  de  l'autre  bran- 
che  perpendiculaire  (104B)  est  fixée  sur  la 

45  partie  arrière  du  corps  de  contact  (28B). 

12.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication 
10  du  type  comportant  un  boîtier  parallélépipé- 
dique  rectangle  caractérisé  en  ce  que  lesdits 

50  moyens  de  positionnement  sont  constitués  par 
une  pince  élastique  (108B)  comportant  deux 
mors  parallèles  (110B)  qui  forment  deux  pattes 
d'indexation  qui  coopèrent  respectivement 
avec  deux  faces  parallèles  (112B)  dudit  boîtier 

55  ou  dudit  bloc  isolant,  lesdits  deux  mors  étant 
reliés  entre  eux  par  une  branche  de  liaison 
(114B)  comportant  un  orifice  (116B)  de  monta- 
ge  sur  la  partie  arrière  dudit  corps  de  contact 

7 
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et  des  moyens  d'indexation  angulaire  (118B) 
de  la  pince  élastique  (108B)  par  rapport  au 
corps  de  contact  (28B). 

13.  Connecteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  10  à  12,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  patte  est  un  élément  conducteur  qui 
coopère  avec  une  portion  métallique  du  boîtier 
pour  établir  un  contact  de  masse  entre  cette 
dernière  et  le  corps  de  contact. 

14.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication 
10  du  type  comportant  un  corps  de  raccorde- 
ment  (126A)  rapporté  sur  la  partie  arrière  du 
corps  de  contact,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
patte  est  constituée  par  la  face  plane  (134A) 
d'un  épaulement  (132A)  dudit  corps  de  raccor- 
dement. 

15.  Connecteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes  caractérisé  en 
ce  que  deux  éléments  de  contact  (52A,  52B) 
sont  agencés  dans  le  corps  de  contact  et 
s'étendent  dans  un  plan  diamétral,  et  en  ce 
que  la  partie  arrière  (96A,  96B)  du  corps  de 
contact  (28A)  est  prévue  pour  coopérer  avec  la 
tresse  métallique  (92A)  de  blindage  d'un 
conducteur  électrique  (88A)  comportant  deux 
fils  conducteurs  (86A)  dont  chacun  est  relié 
respectivement  à  la  partie  arrière  de  l'un  des- 
dits  deux  éléments  de  contact. 

Claims 

1.  Electrical  connecter  (22A,  22B)  of  the  type 
having  a  casing  surrounding  an  insulating 
block  (26A,  26B)  housing  at  least  one  conduc- 
tive  contact  body  (28A,  28B),  which  extends 
from  a  front  face  of  the  casing  to  its  rear  face 
and  inside  which  are  arranged  at  least  two 
contact  members  (52A,  52B)  which  are  held 
therein  parallel  to  the  axis  of  the  connecter  in 
an  angular  position  determined  by  a  body 
(46A,  46B)  made  from  insulating  material 
housed  in  the  contact  body,  characterised  in 
that  each  contact  member  (52A,  52B)  has  a 
radial  groove  (60A,  60B)  which  coopérâtes  with 
a  deformable  elastic  blade  (58A,  58B)  dispos- 
ed  in  the  insulating  body  in  a  direction  trans- 
verse  to  the  axis  of  the  contact  member  and 
the  transverse  parallel  edges  of  which  coop- 
erate  respectively  with  the  facing  radial  shoul- 
ders  (64A,  64B)  of  the  said  groove. 

each  elastic  blade  (58A,  58B)  is  disposed  in  a 
transverse  recess  (54A,  54B)  in  the  insulating 
contact  body  which  intercepts  the  correspond- 
ing  cylindrical  bore  (50A,  50B)  and  the  oppos- 

5  ing  parallel  radial  faces  of  which  (62A,  62B) 
cooperate  with  the  said  facing  edges  of  the 
blade  (58A,  58B)  in  order  to  immobilize  it  ax- 
ially  with  respect  to  the  insulating  body. 

io  3.  Electrical  connecter  according  to  claim  2, 
characterised  in  that  the  said  recess  (54A, 
54B)  is  open  radially  towards  the  outside  and 
in  that  the  blade  (58A,  58B)  is  held  in  position 
radially  therein  by  a  ring  (66A,  66B)  mounted 

is  on  the  insulating  body  (46A,  46B). 

4.  Electrical  connecter  according  to  Claim  3, 
characterised  in  that  the  opposing  radial  faces 
of  the  ring  (66A,  66B)  are  housed  between  the 

20  facing  radial  faces  (62B)  of  the  recess  (54A, 
54B),  with  which  they  cooperate  in  order  to 
immobilize  the  ring  (66A,  66B)  axially  with  re- 
spect  to  the  insulating  body  (46A,  46B). 

25  5.  Electrical  connecter  according  to  any  one  of 
the  preceding  claims,  characterised  in  that  the 
contact  body  (28A,  28B)  is  a  cylindrical  métal 
sleeve  with  a  stepped  profile  in  which  is 
housed  an  insulating  body  (46A,  46B)  with  a 

30  matching  profile,  in  which  are  arranged  at  least 
two  identical  contact  members  (52A,  52B),  and 
in  that  each  contact  member  (52A,  52B)  coop- 
érâtes  with  an  independent  elastic  blade  (58A, 
58B). 

35 
6.  Electrical  connecter  according  to  Claim  5,  tak- 

en  in  combination  with  one  of  Claims  3  or  4, 
characterised  in  that  the  recesses  (54A,  54B), 
in  addition  to  radial  planes  (62A,  62B)  and  their 

40  opposing  faces,  have  a  sécant  plane  intercept- 
ing  the  cylindrical  bores  (50A,  50B),  the  sécant 
planes  being  aligned  and  parallel  to  the  lon- 
gitudinal  axis  of  the  contact,  and  in  that  the 
elastic  blades  (58A,  58B)  are  held  there  by  a 

45  single  ring  (66A,  66B). 

7.  Electrical  connecter  according  to  any  one  of 
Claims  3  to  6,  characterised  in  that  the  ring 
(66A,  66B)  is  mounted  on  the  said  insulating 

50  body  by  elastic  déformation. 

8.  Electrical  connecter  according  to  any  one  of 
the  preceding  claims,  characterised  in  that  it 
has  means  (68A-70A,  68B-70B)  for  indexing 

55  the  insulating  body  angularly  with  respect  to 
the  contact  body. 

2.  Electrical  connecter  according  to  Claim  1,  55 
characterised  in  that  each  contact  member 
(52A,  52B)  is  housed  in  a  cylindrical  bore  (50A, 
50B)  formed  in  the  insulating  body,  and  in  that 

8 
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9.  Electrical  connector  according  to  Claim  8, 
characterised  in  that  it  has  means  (100B, 
108B)  for  positioning  the  contact  body  (28B) 
angularly  with  respect  to  the  casing  of  the 
connector  (22B). 

10.  Electrical  connector  according  to  Claim  9, 
characterised  in  that  the  said  angular  position- 
ing  means  are  formed  by  at  least  one  indexing 
lug  (102B,  110B,  134A)  fixed  to  the  rear  part  of 
the  contact  body  projecting  out  of  the  said 
insulating  block,  which  coopérâtes  with  a  cor- 
responding  flat  formed  in  the  insulating  block 
and  which  extends  in  a  plane  parallel  to  the 
overall  axis  of  the  connector. 

11.  Electrical  connector  according  to  Claim  10, 
characterised  in  that  the  said  lug  is  formed  by 
the  free  arm  (102B)  of  an  angle  pièce  (100B), 
the  end  of  the  other  perpendicular  arm  (104B) 
of  which  is  fixed  to  the  rear  part  of  the  contact 
body  (28B). 

12.  Electrical  connector  according  to  Claim  10  of 
the  type  having  a  rectangular  parallelepipedal 
casing,  characterised  in  that  the  said  position- 
ing  means  are  formed  by  an  elastic  gripper 
(108B)  having  two  parallel  jaws  (110B)  which 
form  two  indexing  lugs  cooperating  respec- 
tively  with  two  parallel  faces  (112B)  of  the  said 
casing  or  of  the  said  insulating  block,  the  said 
two  jaws  being  connected  to  each  other  by  a 
Connecting  arm  (114B)  having  an  orifice  (116B) 
for  mounting  on  the  rear  part  of  the  said  con- 
tact  body  and  means  (118B)  for  indexing  the 
elastic  gripper  (108B)  angularly  with  respect  to 
the  contact  body  (28B). 

13.  Electrical  connector  according  to  any  one  of 
Claims  10  to  12,  characterised  in  that  the  said 
lug  is  a  conductive  member  which  coopérâtes 
with  a  métal  part  of  the  casing  in  order  to 
establish  an  earth  contact  between  the  latter 
and  the  contact  body. 

14.  Electrical  connector  according  to  Claim  10  of 
the  type  having  a  Connecting  body  (126A) 
fixed  to  the  rear  part  of  the  contact  body, 
characterised  in  that  the  said  lug  is  formed  by 
the  flat  face  (134A)  of  a  shoulder  (132A)  on  the 
said  Connecting  body. 

15.  Electrical  connector  according  to  any  one  of 
the  preceding  claims,  characterised  in  that  two 
contact  members  (52A,  52B)  are  arranged  in 
the  contact  body  and  lie  in  a  diamétral  plane, 
and  in  that  the  rear  part  (96A,  96B)  of  the 
contact  body  (28A)  is  designed  to  cooperate 

with  the  métal  braid  (92A)  sheathing  an  elec- 
trical  conductor  (88A)  having  two  conducting 
wires  (86A),  each  of  which  is  connected  re- 
spectively  to  the  rear  part  of  one  of  the  said 

5  two  contact  members. 

Patentanspruche 

1.  Elektrischer  Stecker  (22A,  22B)  mit  einer  von 
io  einem  Gehâuse  umgebenen  Isolationseinheit 

(26A,  26B),  in  dem  mindestens  ein  leitender 
Kontaktkôrper  (28A,  28B)  angeordnet  ist,  der 
sich  von  einer  Gehâusevorderseite  hin  zur  Ge- 
hâuseruckseite  erstreckt  und  in  dessen  Inne- 

15  rem  wenigstens  zwei  Kontaktelemente  (52A, 
52B)  angeordnet  sind,  die  darin  parallel  zur 
Steckerachse  in  einer  Winkelposition  gehalten 
sind,  welche  von  einem  aus  einem  isolierenden 
Material  bestehenden,  in  dem  Kontaktkôrper 

20  engeordnetan  Kôrper  (46A,  46B)  vorgegeben 
ist, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  jedes  Kontaktelement  (52A,  52B)  eine  ra- 
diale  Nut  (60A,  60B)  aufweist,  die  mit  einer 

25  elastischen,  verformbaren  Lamelle  (58A,  58B) 
zusammenwirkt,  welche  in  dem  Isolationskôr- 
per  in  einer  zur  Achse  des  Kontaktelements 
quer  verlaufenden  Richtung  angeordnet  ist  und 
deren  parallèle,  querverlaufenden  Rânder  je- 

30  weils  mit  den  sich  gegenuberliegenden  radia- 
len  Wangen  (64A,  64B)  besagter  Nut  zusam- 
menwirken. 

2.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  1  , 
35  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  jedes  Kontaktelement  (52A,  52B)  in  einer 
in  dem  Isolationskôrper  ausgebildeten  zylindri- 
schen  Bohrung  (50A,  50B)  angeordnet  ist  und 
dal3  jede  elastische  Lamelle  (58A,  58B)  in  einer 

40  querverlaufenden  Ausnehmung  (54A,  54B)  des 
Kontakt-lsolationskôrpers  angeordnet  ist,  wel- 
che  die  entsprechende  zylindrische  Bohrung 
(50A,  50B)  anschneidet  und  deren  parallèle, 
sich  gegenuberliegenden  Radialflâchen  (62A, 

45  62  B)  mit  den  besagten  sich  gegenuberliegen- 
den  Rândern  der  Lamelle  (58A,  58B)  zusam- 
menwirken,  um  sie  in  Achsrichtung  in  bezug 
auf  den  Isolationskôrper  festzulegen. 

50  3.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  besagte  Ausnehmung  (54A,  54B)  radial 
nach  auBen  offen  ist  und  dal3  die  Lamelle  (58A, 
58B)  darin  durch  einen  auf  dem  Isolationskôr- 

55  per  (46A,  46B)  angeordneten  Ring  (66A,  66B) 
radial  gehaltan  ist. 

9 
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4.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  sich  gegenuberliegenden  radialen  Sei- 
tenflâchen  des  Ringes  (66A,  66B)  zwischen 
den  sich  gegenuberliegenden  radialen  Seiten-  5 
flâchen  (62B)  der  Ausnehmung  (54A,  54B)  bef- 
inden,  mit  denen  sie  zusammenwirken,  um  den 
Ring  (66A,  66B)  in  Achsrichtung  in  bezug  auf 
den  Isolationskôrper  (46A,  46B)  festzulegen. 

10 
5.  Elektrischor  stecker  nach  einem  der  vorherge- 

henden  Anspruche, 
dadurch  gekennzeichnet, 
daf3  der  Kontaktkôrper  (28A,  28B)  eine  metalle- 
ne  zylindrische  Hulse  mit  abgestuftem  Profil  is 
ist,  in  der  ein  Isolationskôrper  (46A,  46B)  mit 
komplementârem  Profil  angeordnet  ist,  in  wel- 
chem  wenigstens  zwei  identische  Kontaktele- 
mente  (52A,  52B)  angeordnet  sind  und  dal3 
jedes  Kontaktelement  (52A,  52B)  mit  einer  ela-  20 
stischen  Lamelle  (58A,  58B)  einzeln  zusam- 
menwirkt. 

6.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  5  und  in 
Verbindung  mit  einem  der  Anspruche  3  oder  4,  25 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Ausnehmungen  (54A,  54B)  auBer  Ra- 
dialebenen  (62A,  62B)  und  ihren  sich  gegen- 
uberliegenden  Flâchen  eine  Schnittebene  auf- 
weisen,  die  die  zylindrischen  Bohrungen  (50A,  30 
50B)  anschneiden,  wobei  die  Schnittebenen 
mit  der  Lângsachse  des  Kontakts  fluchten  und 
parallel  zu  dieser  sind,  und  dal3  die  elastischen 
Lamellen  (58A,  58B)  darin  durch  einen  einzi- 
gen  Ring  (66A,  66B)  gehalten  sind.  35 

7.  Elektrischer  Stecker  nach  einem  der  Anspru- 
che  3  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet, 
daf3  der  Ring  (66A,  66B,)  mittels  elastischer  40 
Verformung  auf  dem  besagten  Isolationskôrper 
angeordnet  ist. 

8.  Elektrischer  Stecker  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Anspruche,  45 
dadurch  gekennzeichnet, 
daf3  er  Mittel  (68A-70A,  68B-70B)  zur  Winkel- 
positionszuweisung  des  Isolationskôrpers  (46A, 
46B)  in  bezug  auf  den  Kontaktkôrper  (28A, 
28B)  aufweist.  50 

9.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  8, 
dadurch  gekennzeichnet, 
daf3  er  Mittel  (100B,  108B)  zur  Winkelpositio- 
nierung  des  Kontaktkôrpers  (28B)  in  bezug  auf  55 
das  Steckergehâuse  (22B)  aufweist. 

10.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  9, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  besagten  Mittel  zur  Winkelpositionie- 
rung  aus  wenigstens  einer  Positionszuwei- 
sungsklaue  (102B,  110B,  134A)  bestehen,  die 
im  hinteren  Bereich  des  Kontaktkôrpers  befe- 
stigt  ist  und  Liber  die  besagte  Isolationseinheit 
ubersteht,  die  mit  entsprechend  geformten  Ab- 
flachung  an  der  Isolationseinheit  zusammen- 
wirkt  und  die  sich  in  einer  zur  Hauptachse  des 
Steckers  parallelen  Ebene  erstreckt. 

11.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  10, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Klaue  von  dem  freien  Abschnitt  (102B) 
eines  Winkelhakens  (100B)  gebildet  ist,  von 
dem  das  Ende  des  anderen,  rechtwinkligen 
Abschnitts  (104B)  am  hinteren  Bereich  des 
Kontaktkôrpers  (28B)  befestigt  ist. 

12.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  10,  mit 
einem  rechteckigen  Parallelepiped, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  besagten  Mittel  zur  Positionierung  von 
einer  elastischen  Klemme  (108B)  mit  zwei  pa- 
rallelen  Federzungen  (110B)  dargestellt  sind, 
welche  zwei  Positionszuweisungsklauen  bilden 
und  die  jeweils  mit  zwei  parallelen  Flâchen 
(112B)  des  besagten  Gehâuses  oder  besagter 
Isoliereinheit  zusammenwirken,  wobei  die  be- 
sagten  zwei  Federzungen  durch  ein  verbin- 
dungsteil  (114B)  miteinander  verbunden  sind, 
welches  eine  Ôffnung  (116B)  zur  Anordnung 
im  hinteren  Bereich  des  besagten  Kontaktkôr- 
pers  und  Mittel  zur  Winkelpositionszuweisung 
von  der  elastischen  Klemme  (108B)  in  bezug 
auf  den  Kontaktkôrper  (28B)  aufweist. 

13.  Elektrischer  Stecker  nach  einem  der  Anspru- 
che  10  bis  12, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  besagte  Klaue  ein  leitendes  Teil  ist, 
das  mit  einem  metallenen  Abschnitt  des  Ge- 
hâuses  zusammenwirkt,  um  zwischen  diesem 
letzteren  und  dem  Kontaktkôrper  einen  Masse- 
schluB  herzustellen. 

14.  Elektrischer  Stecker  nach  Anspruch  10,  mit 
einem  im  hinteren  Bereich  des  Kontaktkôrpers 
(28A)  angeordneten  AnschluBkôrper  (126A), 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  besagte  Klaue  von  der  ebenen  Flâche 
(134A)  eines  Absatzes  (132A)  des  besagten 
AnschluBkôrpers  dargestellt  ist. 

15.  Elektrischer  Stecker  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Anspruche, 
dadurch  gekennzeichnet, 

10 
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dal3  zwei  Kontaktelemente  (52A,  52B)  in  dem 
Kontaktkôrper  angeordnet  sind  und  sich  in 
eine  Durchmesserebene  erstrecken  und  dal3 
der  hintere  Bereich  (96A,  96B)  des  Kontaktkôr- 
pers  (28A)  zum  zusammenwirken  mit  der  me-  5 
tallenen  Abschirmlitze  (92A)  einer  elektrischen 
Leitung  (88A)  mit  zwei  Leitungsdrâhten  (86A) 
vorgesehen  ist,  von  denen  jeder  jeweils  im 
hinteren  Bereich  eines  der  besagten  zwei  Kon- 
taktelemente  angeschlossen  ist.  10 
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